
72 CHAMBRE DES COMMUNES 14 GEORGE VI

Et une discussion s’élevant;

motsM‘14Dféwie?PlP9U5yi” Cassel7an’ Pr°P°se en amendement: Que les
mors 14 tevrier 1951 , a la troisième ligne de la motion, soient rayés et rem
places par les suivants: “15 novembre 1950”.

Et ladite proposition d’amendement, mise aux voix, est rejetée, sur division.

Et la motion principale, mise aux voix, est agréée sur division.

Sur motion de M. St-Laurent, la Chambre s’ajourne alors à quatre heures 
l-l“Tanje"Cmq minUt6S de ^après-midi, jusqu’à demain, à onze heures de 
1950.nt‘midl’ 611 CQnf0rmite de Perdre spécial adopté le samedi 2 septembre

W. ROSS MACDONALD.
Orateur.
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